
CRFB du 27 avril 2017

Coefficient multiplicateur
de compensation

suite à défrichement



CRFB du 27 avril 2017

1 - mécanisme de la compensation
2 - construction cartographique
3 - les scénarios
4 - l'outil



1 - mécanisme de la compensation
LAAF  toute autorisation de défricher est soumise à conditions.

Compensation proportionnelle à la surface à défricher :
● boisement
● reboisement
● améliorations sylvicoles
● versement d'une indemnisation équivalente.

Coefficient multiplicateur compris entre 1 et 5 en fonction :
● rôle économique
● rôle écologique
● rôle social.

Le service instructeur détermine le coefficient multiplicateur.



1 - mécanisme de la compensation
Coefficient = 1

Défrichement
sur 1 ha

Boisement sur 1 ha

Reboisement sur 1 ha

Amélioration pour 10 000 €

Indemnité 10 000 €

Voirie forestière ...

Massif < seuil

Remise en culture

Seul le boisement 
compense la 
surface perdu.

FSFB



1 - mécanisme de la compensation

Défrichement
sur 1 ha

Boisement sur 2 ha

Reboisement sur 2 ha

Amélioration pour 20 000 €

Indemnité 20 000 €

Voirie forestière ...

Massif < seuil

Remise en culture

Coefficient = 2

La contrainte est 
plus forte mais 
l'espace forestier 
est mieux préservé.



1 - mécanisme de la compensation

ENJEUX SOCIAUX

ENJEUX ECONOMIQUES

ENJEUX ECOLOGIQUES

C1 composante déterminée cartographiquement (1 à 5) pour les parcelles cadastrales boisées

C2 composante issue de l'expertise (± 1) pour tenir compte de la réalité du terrain
C = C1 + C2 minoré à 1 et plafonné à 5



1 - mécanisme de la compensation

Les enjeux suivants ont été retenus lors de la CRFPF du 6 mars 2015 :

rôle couche enjeu motif refus référence refus précision carte C1

écologique continuité écologique moyen oui L341-5 pt 8 faible 0,5

écologique biodiversité fort oui L341-5 pt 8 en cours 1,0

écologique aridité moyen oui L341-5 pt 3 R371-1 très faible 0,5

économique exploitabilité fort si invt pub L341-5 pt 7 acceptable 1,0

social paysage moyen discutable L341-5 pt 8 très faible 0,5

social érosion fort oui L341-5 pt 1 et 2 bonne 1,0

social protection captage moyen oui L341-5 pt 3 bonne 0,5

Un enjeu "moyen" correspond à 1/2 point
Un enjeu "fort" correspond à 1 point.

La valeur de C1 résultera de la somme des points des enjeux présents 
sur la parcelle.
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2 - construction cartographique

Source : carte DEAL 
utilisée pour la 
délimitation
des enjeux :

- continuité  écologique

- biodiversité

- paysage.

Continuité
Biodiversité
Aridité
Exploitabilité
Paysage
Érosion
Captage



2 - construction cartographique
Continuité
Biodiversité
Aridité
Exploitabilité
Paysage
Érosion
Captage

Vectorisation puis application de zones 
tampons autour des continuités.



Sélection des enjeux de 
continuité écologique.
La précision de cette carte 
est faible mais il n'en 
existe pas d'autre pour 
l'instant.

2 - construction cartographique
Continuité
Biodiversité
Aridité
Exploitabilité
Paysage
Érosion
Captage



sélection des enjeux liés à 
la biodiversité : 
écosystème, biotopes, 
enjeux floristique et 
faunistique.
La carte est peu précise et 
couvre des surfaces 
importantes.

2 - construction cartographique
Continuité
Biodiversité
Aridité
Exploitabilité
Paysage
Érosion
Captage



La carte pédologique de la 
Guadeloupe (INRA) a été 
simplifiée en 5 classes de sols 
associées à une réserve utile en 
eau.
Cette couche a été croisée avec 
la carte de pluviométrie de 
Météo France pour déterminer 
un indice d'aridité.

2 - construction cartographique
Continuité
Biodiversité
Aridité
Exploitabilité
Paysage
Érosion
Captage



Sélection des zones arides 
et semi-arides.
Commentaire : la 
précision de cette carte 
est discutable et elle 
couvre une surface 
importante.

2 - construction cartographique
Continuité
Biodiversité
Aridité
Exploitabilité
Paysage
Érosion
Captage



2 - construction cartographique
Continuité
Biodiversité
Aridité
Exploitabilité
Paysage
Érosion
Captage

Source : DAAF 
"exploitabilité de la forêt 
en Guadeloupe" - octobre 
2016.



Sélection de la forêt 
"exploitable" : 30 700 ha.
Commentaire : cette carte 
est d'une bonne précision. 
Elle couvre cependant une 
zone vaste qui pèsera 
fortement sur les 
majorations.

2 - construction cartographique
Continuité
Biodiversité
Aridité
Exploitabilité
Paysage
Érosion
Captage



Enjeu paysage

2 - construction cartographique
Continuité
Biodiversité
Aridité
Exploitabilité
Paysage
Érosion
Captage



Sélection des diversités et 
des continuités de paysages.

Commentaire : la carte est 
très imprécise et traduit la 
grande subjectivité de la 
notion de paysage.

2 - construction cartographique
Continuité
Biodiversité
Aridité
Exploitabilité
Paysage
Érosion
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Source : DEAL - "mouvements 
de terrains" issu du PPRN 2013

2 - construction cartographique
Continuité
Biodiversité
Aridité
Exploitabilité
Paysage
Érosion
Captage



Le rôle de la forêt pour 
limiter les risques 
d'érosion est de premier 
ordre puisqu'il en va de la 
sécurité des biens et des 
personnes.
La carte couvre une zone 
très étendue.
La carte est précise mais 
ne permet pas de 
sélectionner les zones à 
plus forts risques.

2 - construction cartographique
Continuité
Biodiversité
Aridité
Exploitabilité
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2 - construction cartographique
Continuité
Biodiversité
Aridité
Exploitabilité
Paysage
Érosion
Captage

Source : arrêtés ARS 
cartographiés par DAAF.
Périmètres de protection 
rapprochés des captages 
2016 arrêtés et projetés.



Fusion des périmètres de 
protection rapprochés 
arrêtés et projetés.
Commentaire : le choix a été 
pris de prendre en compte 
également les PPR projetés 
car la probabilité qu'ils soient 
finalement arrêtés est forte.
Certaines prescriptions 
interdisent le défrichement, 
dans ces cas, la majoration 
des coefficients sera sans 
effet.

2 - construction cartographique
Continuité
Biodiversité
Aridité
Exploitabilité
Paysage
Érosion
Captage



2 - construction cartographique

- Seules les parcelles cadastrales incluse à plus de 50% dans un enjeu 
auront un coefficient majoré.

- Si la précision de la couche est suffisamment précise, la majoration 
retenue pour l'enjeu de la parcelle cadastrale sera proportionnelle à la 
surface incluse dans l'enjeu (ex : 63% * C1).

- Si la précision de la couche est trop faible, la majoration retenue 
pour l'enjeu sera totale si plus de 50% de la parcelle est dans l'enjeu 
ou nulle sinon.

Cas des parcelles cadastrales
qui chevauchent partiellement un enjeu



2 - construction cartographique

exemple : exploitabilité

Vérification visuelle

Vérifier qu'il n'y a pas trop 
de zones à enjeu (rouge) 
non couvertes par les 
parcelles cadastrales (en 
bleu).

... et pas trop de parcelles 
cadastrales en dehors de 
l'enjeu.



2 - construction cartographique

exemple : continuité écologique
Vérification visuelle



2 - construction cartographique

exemple : aridité

Vérification visuelle



2 - cartographie

exemple : paysage

Vérification visuelle
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Note de lecture
3 - les scénarios



3 - les scénarios
Scénario 1 : proche de la CRFPF du 06/03/15

Peu de coefficients sont non majorés ou plafonnés à 5,0 mais beaucoup 
sont majorés entre 2 et 3,5. La pression de la majoration est forte 
notamment en raison des surfaces importantes couvertes par certains 
enjeux.



3 - les scenariiScénario 1



CRFB du 27 avril 2017

1 - mécanisme de la compensation
2 - construction cartographique
3 - les scénarios
4 - l'outil



L'enjeu biodiversité est ici 
représenté par les espaces 
naturels réglementés, les 
14 sites du réseau 
écologique d'outre-mer 
(REDOM) et les zones 
humides.
Commentaire : la carte 
obtenue est plus précise, 
plus ciblée et repose sur 
des bases réglementaires 
et techniques solides.

2 - construction cartographique
Continuité
Biodiversité
Aridité
Exploitabilité
Paysage
Érosion
Captage



Sélection des zones arides 
(les zones "semi-arides" 
ne sont pas retenues).
Commentaire : la 
précision de cette carte 
est discutable mais la 
forêt reste un moyen 
pertinent de limiter les 
effets négatifs de l'aridité.
La sélection des seules 
zones arides permet de 
mieux cibler l'enjeu.

2 - construction cartographique
Continuité
Biodiversité
Aridité
Exploitabilité
Paysage
Érosion
Captage



Sélection de la forêt 
exploitable à potentiel 
économique fort : 7 200 ha.
Commentaire : cette carte 
cible mieux l'enjeu 
d'exploitabilité en 
sélectionnant les formations 
végétales de type :
- forêt ombrophile
- peuplement à mahogany
- espaces sylvicoles. 

2 - construction cartographique
Continuité
Biodiversité
Aridité
Exploitabilité
Paysage
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Les sites classés ou inscrits 
constituent une base 
solide pour majorer le 
coefficient au titre de 
l'intérêt paysager et plus 
généralement de l'intérêt 
d’accueil du public, de 
l'attrait touristique ... qui 
constituent des enjeux 
sociaux indiscutables.

2 - construction cartographique
Continuité
Biodiversité
Aridité
Exploitabilité
Paysage
Érosion
Captage



Sélection du code aléa 3 : 
"mouvement de terrain 
aléa fort à très fort".
Commentaire : cette 
nouvelle carte à la fois 
précise et ciblée est 
recevable pour justifier 
une majoration de cet 
enjeu essentiel qu'est 
l'érosion.

2 - construction cartographique
Continuité
Biodiversité
Aridité
Exploitabilité
Paysage
Érosion
Captage



2 - construction cartographique
Continuité
Biodiversité
Aridité
Exploitabilité
Paysage
Érosion
Captage

Périmètres de protection 
rapprochés arrêtés et 
projetés.
La carte qui était déjà bien 
ciblée (faible surface 
couverte) est conservée 
sans modification.
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3 - les scénarios
Scénario 2 : zones à enjeux plus ciblées

Les cas de non majoration augmentent sensiblement en nombre 
d'objets ainsi qu'en surface cadastrale et boisée. Il n'y a plus de 
majoration à 5,0. L'aridité représente une surface importante. La 
continuité écologique n'est pas prise en compte.



3 - les scenariiScénario 2



3 - les scénarios
Scénario 3 : minimiser les majorations

Plus de 80% des parcelles ne sont pas majorées ce qui représente aussi 
57% des surfaces cadastrales boisées ou encore 45% des surfaces 
boisées. Il n'y a plus de majoration supérieure à 3,5. Il y a équilibre 
entre les 3 types d'enjeux.



3 - les scenariiScénario 3



3 - scénarios - incidence financière
Situation actuelle : pas de majoration

Augmentation du nombre de 
dossiers entre 2015 et 2016.
Indemnité équivalente à 186 847 € 
en 2015 et 332 555 € en 2016 
sachant que la compensation peut 
aussi prendre la forme de travaux 
forestiers (boisements, 
reboisements, améliorations 
sylvicoles ...).



3 - scénarios - incidence financière
Scénario 1 : proche de la CRFPF du 06/03/15

Forte augmentation de l'incidence 
financière avec 380 548 € en 2015 
et 803 210 € en 2016.
Majoration moyenne de 2,0 en 
2015 et prés de 2,5 en 2016 ce qui 
permet en théorie de compenser 1 
ha de forêt perdu par 2 à 2,5 ha.



3 - scénarios - incidence financière
Scénario 2 : zones à enjeux plus ciblées

Les majorations égales ou 
supérieures à 2 sont 
exceptionnelles et celles égales à 1 
ou à 1,5 sont les plus fréquentes.



3 - scénarios - incidence financière
Scénario 3 : minimiser les majorations

Le cas général est l'absence de 
majoration donc une compensation 
1 pour 1.
Sachant que la compensation peut 
intervenir sur des surfaces déjà 
boisées (reboisement, 
améliorations sylvicoles) une 
diminution nette de la surface 
forestière est probable.



3 - scénarios - incidence financière

Les scénarios ci-dessus permettent de tenir compte, avec plus ou 
moins de poids, des enjeux forestiers.

Quel que soit le choix retenu, il est primordial de veiller à la bonne 
utilisation de la compensation au profit de la forêt et à renforcer la 
surveillance du territoire pour dissuader les défrichement illicites.
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Articulation entre autorisation 
d'urbaniser et autorisation de défricher.

Outil basé sur les parcelles cadastrales.

Nouvelles fonctionnalités.

Outil d'aide à la décision urbanisme et défrichement



Une seule saisie : la référence cadastrale.



TESTER L'OUTIL


